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Signature de l’Accord Conventionnel Interprofessionnel 

pour la 1ère CPTS de la Manche 

La CPTS Sud Manche 





Validation du 
pré-projet 
par l’ARS et 

l’Assurance Maladie.

Validation 
du projet 
par l’ARS et 

l’Assurance Maladie.

4

Signature
de l’ACI.

  LE PRÉ-PROJET  

  LE PROJET  

Rédiger le projet de santé CPTS.  
Un accompagnement par une personne 

référente dédiée (ARS/CPAM/MSA)  
est proposé à cette étape.

Un interlocuteur unique  
pour toutes vos démarches

d’un crédit d’amorçage



50 000 € Jusqu’à 62 500 € Jusqu’à 72 500 € 185 000 €

60 000 € Jusqu’à 85 000 € Jusqu’à 97 000 € 242 000 €

75 000 € Jusqu’à 112 500 € Jusqu’à 127 500 € 315 000 €

90 000 € Jusqu’à 135 000 € Jusqu’à 155 000 € 380 000 €

< 40 000 habitants

Entre 40 et 80 000 habitants

Entre 80 et 175 000 habitants

> 175 000 habitants

Taille 1

Taille 2

Taille 3

Taille 4

  BUDGET FONCTIONNEMENT    BUDGET MISSIONS ACI  

Une conviction affirmée de la CPAM de la Manche 
pour vous accompagner.

 



La CPTS Sud Manche

La CPTS Sud Manche a été initiée par le Professeur Le Bas exerçant à Granville 
et le Docteur Sabathier dont l’exercice est situé à Villedieu-Les-Poêles. 

Le rôle de coordination de la CPTS est attribué au Docteur Anne 
Laure Richard, pharmacien-praticien hospitalier de profession et 
au Docteur Agnès Hofferer, médecin généraliste exerçant à 
Granville. 

Tout professionnel du territoire, à titre individuel ou 
collectif via une structure de soins coordonnés 
peut, s’il le souhaite, intégrer ce dispositif et 
participer aux travaux engagés.

Quel territoire ?

Le territoire défini pour la CPTS regroupe 2 zones de 
proximité géographique que sont les Communautés de 
communes (CC) de Granville Terre et Mer et de Villedieu 
Intercom.

La Communauté de communes de Granville Terre et Mer 
est composée de 33 communes et représente un bassin de 
44 464 habitants. 

La Communauté de communes de Villedieu Intercom est 
composée de 27 communes regroupant une population de 
15 736 habitants. 

Ce territoire s’étend donc sur un total de 60 communes.

CC de 
Granville, 
terre et mer

CC 
Villedieu 
Intercom

Nos missions générales ?

Au regard du diagnostic populationnel du territoire de cette CPTS, la priorité des actions 
porte sur : la BPCO, l’Insuffisance Rénale Chronique, la Santé Mentale et pour la 
prévention : la vaccination, les cancers et la Iatrogénie médicamenteuse.

Les structures médicales hospitalières et ambulatoires, les 
acteurs du champ du médico social, l’URML, les dispositifs de 
coordination (PTA, MAIA), les usagers et les élus locaux.

LES MISSIONS SOCLES

Faciliter l’accès à un médecin traitant
Organiser les soins non programmés

Coordonner les parcours Ville-Hôpital

Promouvoir les actions de prévention

LES MISSIONS COMPLÉMENTAIRES ET OPTIONNELLES

Améliorer la qualité des pratiques

Participer à l’attractivité médicale

Quels partenaires ?



ars-normandie-dd50@ars.sante.fr
ars-dt50-direction@ars.sante.fr

www.normandie.ars.sante.fr

L’équipe du service Innovation en Santé est à votre disposition pour : 

• vous rencontrer, échanger avec vos coordonnateurs ;

• vous accompagner dans votre projet d’activité pluri professionnelle ;

• vous conseiller sur vos pratiques à valoriser dans le cadre de l’ACI ; 

• faciliter vos échanges, vos démarches en travaillant avec tous les acteurs de nos services internes et 
les partenaires.

Médecin conseil cheffe : Dr Laurence Vandoorne

vandoorne.laurence@cotesnormandes.msa.fr / 06 35 16 24 87

Chargé de développement territorial santé : David Rouxelin

rouxelin.david@cotesnormandes.msa.fr / 06 35 16 24 90

L’accompagnement Assurance Maladie, ARS et MSA

L’Assurance Maladie, l’ARS et la MSA accompagnent et soutiennent activement les 

porteurs de projets à toutes les étapes de la création et tout au long de la vie de la 

communauté territoriale. 

Pour être éligible au contrat prévu par l’Accord Conventionnel Interprofessionnel des 

CPTS, la CPTS doit avoir élaboré un projet de santé validé par l’ARS. 

Pour la réalisation de celui-ci, elle verse un fond d’amorçage aux 

porteurs du projet. 

Ensuite, arrive la préparation à la signature du contrat ACI tripartite 

ARS, CPAM, CPTS. Pour cela, des échanges et des réunions sont 

organisés pour travailler sur les objectifs que se fixe la CPTS pour 

répondre à ses différentes missions. 

Une fois l’adhésion au contrat prévu par l’accord conventionnel interprofessionnel 

effective, l’accompagnement de l’ARS et la CPAM se poursuit tout au long de la vie de 

l’exercice coordonné de la communauté professionnelle. 

Côté Assurance Maladie, les Délégués Assurance Maladie, les Conseillers Informatique 

Services et les Gestionnaires de Projets sont à l’œuvre pour informer, accompagner et 

soutenir les professionnels de santé dans leur exercice coordonné en CPTS.

Le Service Médical de l’Assurance Maladie pourra vous accompagner sur les aspects médicaux de votre 
projet.

Contacter l’équipe : sies.cpam-st-lo@assurance-maladie.fr
www.ameli.fr

La Caisse primaire d’Assurance Maladie

L’Agence Régionale de Santé (délégation départementale)

La Mutualité Sociale Agricole

L’Union Régional des médecins libéraux de Normandie



Contact presse :

Cindy LEJUEZ
Responsable Service Communication / Marketing
CPAM de la Manche

02.33.06.59.09 / cindy.lejuez@assurance-maladie.fr

CP
A

M
 d

e 
la

 M
an

ch
e 

- 
Co

m
m

un
ic

at
io

n 
- 

0
2/

20
21


